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ARTICLE 4 BIS

À l'alinéa 2, après la seconde occurrence du mot :

« palliatifs »,

insérer les mots :

« sur l’ensemble du territoire ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les lois Léonetti et Claeys-Léonetti ont toutes deux renforcé le droit d'accès aux soins palliatifs.
Or nous savons que les moyens affectés aux soins palliatifs sont notoirement insuffisants. 
Aujourd’hui, 20 départements sont encore dépourvus d’Unités de Soins Palliatifs (USP).
Le 10 avril 2024 a été présentée en Conseil des Ministres la stratégie décennale des soins 
d’accompagnement destinée à renforcer l’accès aux soins palliatifs en France qui doit être déployée 
jusqu’en 2034, avec un budget porté à terme à 2,7 milliards d’euros par an. Si ce projet fait 
l’unanimité notamment auprès du corps médical, tant par son ambition que par les moyens qui sont 
déployés, il conviendrait d’aller plus vite au regard du retard déjà pris sur le sujet. Aujourd’hui, un 
Français sur deux qui a besoin de soins palliatifs y a véritablement accès (…) Si l’on veut que 
chacun puisse avoir accès aux soins palliatifs, il faudrait en théorie doubler les moyens.

Aussi, nous pouvons considérer le présent article comme une véritable avancée, car il inscrit dans la 
loi la mise en place d'une stratégie nationale pluriannuelle afin de pouvoir bénéficier d'une 
indispensable visibilité sur les actions déployées et les moyens engagés pour renforcer l'accès aux 
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soins palliatifs. Cet amendement vise à préciser que cette stratégie doit être conduite sur l'ensemble 
du territoire afin que la priorité de notre politique d'accompagnement des malades en fin de vie soit 
de permettre à tous les Français qui en ont besoin d'avoir un accès effectif aux soins palliatifs d'ici 
2030. 

 


